
CONSIGNES DE PRUDENCE À AFFICHER SUR SITE
EN CAS DE POLLUTION MARITIME OU DE RISQUE POTENTIEL

Le.............................................. ., une pollution a affecté le littoral de la 
commune de................ .................................................................................
L’état des plages est contrôlé quotidiennement par les services 
techniques communaux qui procèdent, si nécessaire, au ramassage 
du polluant.

 �Si vous observez du polluant flottant, si le matériel nautique est 
souillé (surfs, etc.) : arrêtez l’activité et sortez de l’eau.

 ��Si vous constatez du polluant dans le port : repérez la zone 
et éloignez-vous, sans la piétiner (risque de diffusion et 
d’enfouissement du polluant).

 Si vous trouvez un animal pollué : ne le touchez pas.

PUIS PRÉVENEZ IMMÉDIATEMENT LA MAIRIE

Heures d’ouverture :......................................................................

N° de téléphone :...........................................................................

 �Si vous constatez des taches d’hydrocarbures sur la peau :
	 - �dissoudre la tache avec un produit gras (huile végétale, vaseline, 

crème solaire, etc.)
	 - �nettoyer à l’eau et au savon (ne pas utiliser de solvants)

 �Si vous constatez des troubles de santé (irritations, maux de tête, etc.) : 
consulter un médecin

ATTENTION :
En dépit de ces mesures, des traces de polluant peuvent persister 
et de nouvelles arrivées résiduelles sont encore possibles.
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Source : Guide ARCOPOL à destination des autorités locales « Que faire face à une pollution accidentelle des eaux », décembre 2011



CONSIGNES DE PRUDENCE À AFFICHER SUR SITE
EN CAS DE POLLUTION MARITIME OU DE RISQUE POTENTIEL

Le.................................................... , une pollution a affecté le port de	 .......
.............................  sur la commune de....................................................... 	
L’état de l’eau et des infrastructures sont contrôlées 
quotidiennement par les services portuaires., qui procèdent, si 
nécessaire, au ramassage du polluant.

 �Si vous observez du polluant flottant, si le matériel nautique est 
souillé (surfs, etc.) : arrêtez l’activité et sortez de l’eau.

 ��Si vous constatez du polluant dans le port : repérez la zone 
et éloignez-vous, sans la piétiner (risque de diffusion et 
d’enfouissement du polluant).

 Si vous trouvez un animal pollué : ne le touchez pas.

PUIS PRÉVENEZ IMMÉDIATEMENT LA CAPITAINERIE

Heures d’ouverture :......................................................................

N° de téléphone :...........................................................................

 �Si vous constatez des taches d’hydrocarbures sur la peau :
- �dissoudre la tache avec un produit gras (huile végétale, vaseline,

crème solaire, etc.)
- �nettoyer à l’eau et au savon (ne pas utiliser de solvants)

 �Si vous constatez des troubles de santé (irritations, maux de tête, etc.) : 
consulter un médecin

ATTENTION :
En dépit de ces mesures, des traces de polluant peuvent persister 
et de nouvelles arrivées résiduelles sont encore possibles.
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Source : Guide ARCOPOL à destination des autorités locales « Que faire face à une pollution accidentelle des eaux », décembre 2011
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